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Le budget 2025, en synthèse
À la suite du vote du compte administratif de la commune le 2 avril dernier nous 
avons également voté le budget primitif de l’année 2025.  
Le vote du budget est toujours un moment clé de la gestion publique locale.  
Il engage les élus sur les priorités politiques et financières pour l’année à venir.  
Il reflète les choix stratégiques des élus pour maintenir la qualité de services publics 
et un programme d’investissement ambitieux. 

Le budget prend en compte nos objectifs 
• Accompagner les structures enfance et jeunesse nécessaires à l’accueil des familles 

sur la commune. Maintenir les services publics.
• Entretenir nos bâtiments et voiries, améliorer la sécurité et notamment la sécurité routière.
• Valoriser le patrimoine et la culture pour embellir la ville et développer le tourisme.
• Accompagner l’activité commerciale, la mobilité et la création d’emplois.
• Être un soutien permanent à toutes les associations actrices de la vie communale.
• Accompagner les actions sociales et solidaires.

Ce qu’il faut retenir dans ce budget
En fonctionnement 
3 Nous avons maintenu les taux d’imposition des taxes directes locales en 2024. 
3 La taxe sur les locaux vacants instituée sur la commune par délibération du 4 octobre 

2023 est applicable en 2025.
3 Nous avons appliqué sur les différents tarifs communaux (concessions de cimetière, 

droits de place applicable, indemnités d’occupation précaire, tarifs applicables pour 
la location de La Salle, etc.) une revalorisation de 2,3 % équivalente à l’inflation. 
Les tarifs concernant l’enfance-jeunesse seront votés en mai. 

3 Nous avons voté une subvention d’équilibre au CCAS, pour l’accompagner dans ses 
actions en faveur des publics le nécessitant.

3 Nous avons budgété en fonctionnement de nombreux travaux d’entretien courants 
au niveau des bâtiments mais également au niveau des voiries (roue à aubes, 
toitures diverses, travaux à l’école…). 

3 Une enveloppe globale a été budgétée pour les subventions aux associations qui 
seront votées au prochain conseil municipal de mai. 

En investissement 
u 603 174 € d’investissement prévisionnel pour une recette d’investissement de 

483 574 €, le reste à financer par la commune est de 119 600 € pour : la signalé-
tique routière, le déplacement de la colonne Racine, les subventions toiture pour les 
habitants, des études (pour l’aire de camping-car et pour l’aménagement de l’an-
cienne maison de retraite), l’achat d’un véhicule pour les services techniques, des 
travaux de réhabilitation du restaurant Les Ruines, les travaux d’office pour lever les 
arrêtés de périls rue de Meaux, etc.  

En conclusion, nous pouvons nous réjouir que les mesures de maîtrises des dépenses 
publiques et de confortement des recettes fiscales engagées en 2023 ont permis de 
consolider notre capacité d’auto-investissement pour 
réaliser nos projets et maintenir les services publics dans 
ce contexte d’inflation et de flambée des coûts ;  
ce qui est rassurant pour l’avenir. Céline Le Frère

Maire de La Ferté-Milon
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Affiche réalisée par les élèves du lycée 1M
AImpasse des Maillet 02460 La Ferté Milon - tel: 03 23 96 71 79

CAP Agricole Métiers
 de l’Agriculture

JOURNÉES PORTES OUVERTES
ET MARCHÉ AUX FLEURS  

2025

Lycée des Métiers Château Potel

Vendredi 16 Mai de 14h à 18h  
Samedi 17 Mai de 10h à 12h - 

14h à 17h

Retrouvez nous sur notre site internet: 
https://lp-lyc-metier-chateau-potel-la-ferte-

milon.02.ac-amiens.fr/
Sur les réseaux sociaux : Lycée Chateau Potel

Bac Pro Maintenance
Agricole
BTS TSMA 

Bac Pro Maintenance Véhicules
Routiers
BTS VTR

Bac Pro
Maintenance

Construction et
de Manutention

BTS MMCM 

Bac Pro Agricole Aménagements
Paysagers

CAP Agricole Jardinier
Paysager

CAP Fleuriste
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Devenez  
sapeurs
pompiers

Vous avez le goût de l’action  
et l’envie d’aider les autres ?  

Rejoignez les sapeurs-pompiers  
de La Ferté-Milon ! 

Retrouvez-nous  
sur le marché campagnard, 
 le 11 mai de 10h à 12h.

 Venez échanger avec nous et découvrir le métier 
et pourquoi pas… enfiiler l’unifiorme. 

Sergente Tranchard

Devoir de m
ém

oire

Célébration de l'armistice  
de la seconde guerre mondiale 

voir en p.2



À propos d’urbanisme

Le  mo t  d e  l ’ o ppo s i t i o n  Collectifi avenir et progrès
Le premier conseil municipal a enfin eu lieu, le 2 avril. Il n’y en a pas eu durant le premier 
trimestre 2025, ce qui est pourtant une obligation du Code général des collectivités territo-
riales et est repris dans notre règlement intérieur. Donc notre premier magistrat fait des en-
torses à la loi. Les conseils municipaux ayant pour but de régler les affaires de la commune, 
cela traduit un certain laisser-aller.
Cette première réunion a été dédiée au budget, et, mauvaise nouvelle, les impôts ont été 
de nouveau relevés, via une augmentation de près de 10 % des services communaux. À la 
demande de réduire le taux d’imposition, il a été répondu que l’objectif était de maintenir un 
niveau d’investissement élevé. Madame le maire attend même avec impatience la revalorisa-
tion de la base fiscale de notre commune, histoire d’encore plus vous faire payer. 
Concernant les projets 2025, on peut noter un budget fléché de 200 000 € pour l’entretien 
du restaurant des Ruines (sans devis, naturellement), 35 000 € pour la colonne Racine, et 
une étude pour l’ancienne maison de retraite, étude évaluée à 20 000 € (cela révèle qu’un 
projet pour ce lieu n’existe toujours pas).
Ne vous inquiétez pas pour les remparts, il reste un bas de laine de 644 000 € de travaux 
à réaliser, soit plus que pour aménager un gymnase afin d’héberger en hiver les activités de 
plein air et que les entraînements de handball puissent se faire correctement.
A été également abordé le sujet de la vente de deux immeubles appartenant à la mairie, qui 
ont fait l’objet de projets, mais ce n’est pas assez bien pour M. Lavoix.
Un mot sur le candidat Andrieux, qui a étrenné son nouveau costume de tête de liste dé-
clarée  : il a brillé par son absence dans les débats, traversant ce conseil municipal comme 
un fantôme. Sa seule prise de parole a été pour défendre son association, qui bénéficie de 
300 m² de surface chauffée, éclairée et avec douche, aux frais de la commune.
Concernant la fête médiévale, organisée par MRPM, la somme de 50 000 € est fléchée 
comme subvention par la municipalité, mais ce budget ne sera attribué qu’au mois de mai, 
donc ce projet a été lancé sans en avoir délibéré et sur des fonds pas encore attribués.

Dimanche 11 mai 
Marché campagnard sur  
l’île Lamiche de 8h à 13h

Samedi 17 mai
La MJC propose  
théâtre tout public à 20h30
Cyrano m’était conté 

Détails en page 4

Samedi 17 mai
La nuit des musées
Le musée Jean Racine sera 
ouvert de 18h à 22h.  
Vernissage de l'exposition 
participative à 18h30.

Samedi 31 mai 
La MJC propose  
théâtre tout public à 20h30
Monologues mais pas que... 

Détails en page 4

Samedi 31 mai 
L'association Jean Racine et son Terroir présente 
La compagnie de théâtre La Parenthèse 
Écarlate joue  Bérénice 

Détails en page 4

Remettons le monde à l’endroit : c’est le législateur qui a instauré un Code 
de l’urbanisme et il appartient à la municipalité de le faire respecter ! 
Il y a encore des habitants qui entreprennent des travaux sur leur maison sans en avoir 
l’accord administratif. Oui, il y a trop d’exemples à ne pas suivre ! Quand vous suivez un 
véhicule à 160 km/heure il ne vous vient pas à l’idée d’invoquer la clémence parce que vous 
faites comme lui ! En urbanisme, c’est la même chose !
La ville de La Ferté-Milon a la chance (ou la malchance pour certain!) d’être un ensemble 
bâti cohérent, remarquable et remarqué, riche en patrimoine qui nous impose le devoir 
constant de la conservation…histoire de ne pas léguer à nos enfants des ruines! Ce devoir a 
un coût qui peut excéder les possibilités économiques de certains de nos concitoyens; ainsi, 
la ville de La Ferté-Milon a fait voter par le conseil municipal un ensemble d’aides (subven-
tion toiture, convention avec la Fondation du patrimoine…) à condition de respecter la légalité, 
c’est-à-dire le dépôt en mairie de demande d’autorisation administrative pour tous les tra-
vaux résumés dans le tableau ci-dessous. Ceci, AVANT de commencer les travaux. 
De plus, pour faciliter la compréhension de l’imbroglio des textes législatifs une consulta-
tion avec l’architecte de Bâtiments de France est organisée tous les mois en mairie, ce qui 
permet de préparer tranquillement son projet et évite les délais excessifs pour obtenir le feu 
vert. Nul n’est censé ignorer la loi !  Olivier Lavoix

Quelle autorisation pour quels travaux ?
Déclaration préalable, permis de construire ? En fonction des travaux que vous envisagez 
dans votre maison, les démarches et autorisations diffèrent.

En mai
Dimanche 4 mai
BROCANTE sur le mail 
par l'association sportive  
Milonaise Faverolles.  
Buvette sur place

Jeudi 8 mai
Fête de la victoire  
de 1945
La cérémonie du 8 mai aura 
lieu à 11h30 au monument 
aux morts.
Elle sera suivie d’un verre 
de l’amitié à la mairie.

      

 Je me suis aperçu que le public  connait bien la tirade du nez,  morceau de bravoure mais pas  vraiment la pièce dans son ensemble.  Alors je vais essayer de vous narrer  cette pièce en reprenant également   toutes les tirades de Cyrano, de celle du nez évidemment en passant  par celles des cadets de Gascogne,  celle des non merci...  … jusqu’au magnifique final. 
 Je vous entraine dans mon délire. Mais Chut !!! 
 Le rideau se lève.  

MJC de La Ferté-Milon 
Samedi 17 mai 

à 20h30 
  Réservation conseillée 

 03 23 96 76 51 
06 74 23 15 58 

Entrée libre 
Participation au chapeau 

HOMMAGE

Festival Baleine  
6, 7 et 8 juin

Programme complet  
dans le Milon Info de juin. 

En juin



Travaux du Chemin du Fossé Rouge
Suite aux différentes coulées de boue et inondations qui ont fortement 
endommagé le garage AMS
Nous avons procédé (voir Milon Info N°160) à la réfection du chemin 
Fossé rouge, canalisations et enrobé.
La 2e phase des travaux en collaboration avec le syndicat de l’Ourcq 
amont doit permettre de réduire le flux en cas de forte pluie. Cela a 
consisté à mettre en place 2 merlons et 8 barrages de rondins.
Coût total des travaux et interventions pour la municipalité : 27 428,64 € 
TTC dont 19 846,56 € supportés par la commune.
Restera une 3e phase qui incombe désormais aux agriculteurs sur la mise 
en place d’ouvrages (haies, digues...) permettant de limiter la quantité 
d’eau de ruissellement.

Marc Andrieux

Chasse aux œufs
Cette année encore nous avons eu le plaisir 
d’effectuer notre chasse aux œufs dans le 
magnifique cadre du parc du château du lycée 
des Métiers, château Potel.

Pas moins de 130 enfants se sont lancés avec 
enthousiasme dans la chasse aux œufs, et ont 
été joyeusement récompensés par des choco-
lats et un goûter convivial, dans une ambiance 
pleine de rires et de partage.

Aux côtés de l’équipe du CCAS, une fois encore, 
nous avons pu compter sur la participation de 
bénévoles que nous remercions vivement.

 Françoise Bocquet

Le Club Racine
Nous tenons à rendre hommage  
à Annick Dubois qui était un pilier  
de l’association depuis de nom-
breuses années. Après avoir été 
trésorière-adjointe elle est devenue 
vice-présidente en 2022. 
Sa bonne humeur et son dynamisme  
vont nous manquer.

Denise Meunier, présidente et le bureau

Le compte administratif voté à la majorité le 2 avril 2025 
retrace l’ensemble des dépenses et des recettes réalisées par la commune entre le 1er janvier  
et le 31 décembre 2024. 
Il présente un excédent d’exploitation de 314 517,42 € et un résultat de clôture en investissement  
de -135 092,30 € portant le solde de l’exercice à 247 977,06 € au 31 décembre 2024.

  Investissement   Fonctionnement
 Dépenses  Recettes Dépenses  Recettes
 746 152,11 €  534 159,90 € 2 114 930,82 €  2 429 448,24 €

îLES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT ont diminué 21 879,15 € passant de 2 136 809,97 € en 2023 à 
2 114 930,82 € en 2024 soit une diminution de 1,02 %.
Les charges à caractère général ont diminué de 25 720,64 €, malgré des travaux d’entretien des passerelles  
et de la prise en charge de la redevance spéciale pour les déchets 

Les charges de personnel sont en hausse de 75 087,44 €. Cette augmentation est liée à l’augmentation  
du point d’indice au 1er janvier de la valeur du point des fonctionnaires ainsi que de l’attribution de la prime  
exceptionnelle de pouvoir d’achat. À noter également le nécessaire recrutement d’agents pour le service  
enfance jeunesse pour faire face à l’augmentation du nombre d’enfants accueillis.

Les charges de gestion courante sont en diminution de 10 976€. À noter l’économie sur l’éclairage public de 
20 333,87€.

î LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT ont augmenté de 224 086,15 € passant de 2 205 361,91 € à 
2 429 448,24 € soit une hausse de 10,16 % 
À noter une nouvelle augmentation des ventes de prestations de service en hausse de 13 486,39 € due à une 
augmentation de la fréquentation du service périscolaire, ainsi que des recettes fiscales de 88 660€. 
Le niveau des dotations de l’État se maintient à 581 651 €. 
Au global la capacité d’autofinancement brute de la commune s’améliore à 314 517,42€.

INVESTISSEMENTS  
en 2024

La commune a investi 746 152,11 € 
pour l’achat de mobilier et informa-
tique scolaire, l’aménagement du 
multi accueil, la restauration des 
remparts, la signalétique routière 
et l’achat de cavurne pour l’espace 
cinéraire 

Les recettes d’investissement se 
sont élevées à 534 159,90 €.

Le remboursement du capital des 
emprunts s’élève à 40 929 € (réha-
bilitation de l’école primaire et de 
la salle polyvalente). 

Le taux d’endettement de la 
commune s’élève à 20,7 % (contre 
73,6% pour la strate nationale). 

HOMMAGE



VIE  
ASSOCIATIVE

Mairie de La Ferté-Milon 
29, rue de la Chaussée 02460 La Ferté-Milon 

& 03.23.96.70.45  
Accueil du public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h  

et l’après-midi sur rendez-vous, le samedi de 9h à 12h 
BULLETIN N°162 MAI 2025

Directrice de publication : Céline Le Frère, maire de La Ferté-Milon
Les textes fournis par les associations et autres le sont sous la responsabilité des 

auteurs • Version numérique téléchargeable sur www.lafertemilon.fr • IPNS •  
Ne pas jeter sur la voie publique.

Football
Mobilisation générale  
pour notre équipe première et 
appel à la relève !
Le mois de mai s’annonce décisif pour 
notre équipe première, actuellement en 
pleine lutte pour assurer son maintien en 
D2. Chaque match compte, chaque point est 
crucial, et plus que jamais, nos joueurs ont 
besoin de VOUS !
Nous appelons l’ensemble du club, les 
familles, les anciens, les amis et tous les 
passionnés à venir en nombre soutenir 
notre équipe lors des prochaines rencontres. 
Votre présence en tribunes peut faire la dif-
férence. Ensemble, montrons que notre club 
sait se serrer les coudes dans les moments 
importants !
À noter également : notre équipe réserve 
est d’ores et déjà assurée de son maintien 
en D4. Les joueurs restent pleinement mo-
bilisés et continueront à donner le maximum 
jusqu’à la fin de la saison.
Parallèlement, nous préparons activement la 
saison prochaine. Pour continuer à grandir 
et structurer notre avenir, nous sommes à 
la recherche de jeunes joueurs dans toutes 
les catégories, avec un besoin urgent pour 
les U15 (14/15 ans). Notre objectif : former 
une équipe solide dans cette tranche d’âge 
dès que possible. Si tu es motivé, que tu 
veux progresser et t’investir dans un projet 
ambitieux, rejoins-nous !
Grande nouveauté pour la saison prochaine : 
nous ouvrons une section Baby Foot, des-
tinée aux enfants de 3 à 5 ans. Une belle 
opportunité pour les tout-petits de découvrir 
le football dans un cadre ludique, sécurisé 
et encadré par des éducateurs formés et 
bienveillants.
Rejoindre le club, c’est intégrer une vraie fa-
mille, encadrée par des passionnés, avec des 
valeurs fortes sur et en dehors du terrain.
Infos et inscriptions : Gallochat Sébastien 
07.86.10.91.14
Ensemble, jouons collectif – pour le maintien, 

pour l’avenir, pour le club !

MJC
Samedi 3 mai Rappel, samedi créatif 10h à 
12h et/ou 14h à 16h. Se reporter au Milon Info 
d’avril pour les détails.
À partir du lundi 5 mai Nouveau, Monsieur 
Dos Santos Batista proposera un atelier d’ini-
tiation à la magie et au close up, chaque lundi 
à 18 h. Ouvert aux 12 ans et plus. Tarif 15 € 
tout compris pour mai et juin. Venez essayer. 
Renseignements au 06.25.03.48.98.
Dimanche 11 mai Randonnée pédestre. Départ 
du mail à 9h avec équipement adapté au climat 
et repas tiré du sac.
Samedi 17 mai Théâtre tout public Cyrano 
m’était conté, adaptation de la célèbre pièce 
d’Edmond Rostand par Patrice Piquet. Salle 
Corot, à 20h30. Entrée libre avec parti-
cipation au chapeau. Renseignements au 
06.74.23.15.58.
Samedi 31 mai Théâtre tout public Monolo-
gues mais pas que... de J.P. Rozen, compagnie 
Pourquoi pas. Salle Corot, à 20h30. Tarifs 8 ou 
5 €. Renseignements au 06.74.23.15.58.
Dans tous les cas, réservations souhaitables au 
03.23.96.76.51.

Jean Racine et son Terroir
Le musée est ouvert depuis le 19 avril. Nous vous souhaitons la bien-
venue dans l’univers de Jean Racine et son Terroir.
Pour cette saison, l’association présente sa première exposition par-
ticipative afin de mettre en lumière des objets oubliés ou rares. Vous 
allez donc découvrir un nombre conséquent de prêts, dessins, livres, 
tableaux, photos en lien avec l’histoire de Racine ou de La Ferté-Milon. 

Par manque de place, il n’a pas été possible d’accepter toutes les œuvres. Toutefois, d’autres trésors 
pourront faire l’objet d’une exposition ultérieure et leurs heureux possesseurs sont cordialement invi-
tés à se faire connaître.

Samedi 31 mai à 17h la compagnie de théâtre  
La Parenthèse Écarlate sera de retour pour jouer Bérénice  

à La Fontaine Racine (entrée libre sur réservation  
jeanracinetsonterroir@gmail.com). 

Le dimanche 1er juin de 10h à 16h toujours à La Fontaine Racine, 
l’atelier Dire l’alexandrin racinien, gratuit et ouvert à tous,  

permettra aux amateurs d’apprendre à lire de manière vivante  
les vers du poète milonais. Il sera suivi à 17h,  
au musée Jean Racine, de la lecture-spectacle  
d’Andromaque par les participants (prix libre). 

Renseignements et inscription auprès de  
La Parenthèse Écarlate (parentheseecarlate@gmx.fr).

Musée Jean Racine
https://museejeanracine.neopse-site.fr/fr/

https://www.facebook.com/musee.jeanracine

      

 Je me suis aperçu que le public  connait bien la tirade du nez, 
 morceau de bravoure mais pas  vraiment la pièce dans son ensemble.
  Alors je vais essayer de vous narrer  cette pièce en reprenant également 
  toutes les tirades de Cyrano, de celle du nez évidemment en passant 
 par celles des cadets de Gascogne,  celle des non merci... 
 … jusqu’au magnifique final. 
 Je vous entraine dans mon délire. Mais Chut !!! 
 Le rideau se lève.  

MJC de La Ferté-Milon 
Samedi 17 mai 

à 20h30 
  Réservation conseillée 

 03 23 96 76 51 
06 74 23 15 58 

Entrée libre 
Participation au chapeau 

20€/personne
SANDWICH +

BOISSON INCLUS

Concours individuel
réservé aux amateurs

Restauration sur 
place (buvette)

DE PÊCHE!DE PÊCHE!

Tout appât autorisé, fouillis 0,5 litres,
amorce mouillée 8 litres. 

Pesée uniquement.
Redistribution des mises.

CANNE 11.5 MÈTRES MAXI
MOULINET INTERDIT

Tirage des places à 8h
Début du concours à 9h

Horaires : 9h à 12h
13h30 à 16h30

CONCOURS
CONCOURS

SAMEDI 21 JUIN 2025
règlement sur place - inscription jusqu’au 21 juin inclus

Renseignements : 06.76.25.14.92 ou 07.78.66.52.08 ou lagaule.milonaise@orange.fr

étang de Fontenil - Mareuil-sur-Ourcq

Au Fil des Ans
À l’occasion des anniversaires du premier trimestre pour nos 
chers résidents de l’EHPAD de La Ferté-Milon, et en plus des 
cadeaux distribués, nous avons convié en mars un groupe de 
danses folkloriques d’Anizy-le-Château, qui a pu démontrer 
ses talents joyeux et variés. 
Nous n’oublions pas les fêtes de Pâques et c’est dans cet es-
prit que nous avons distribué des chocolats et offert l’apéritif 
pour rappeler la tradition.  
Le temps clair et ensoleillé nous aide à soulager quelque peu 
les maux de l’hiver, chaque printemps est bienvenu quand il 
promet du renouveau !

Mireille Létoffé, présidente et les membres du bureau.


